
Poursuites d’études. 

Le BMA permet la poursuite d’études, 

sous conditions (DMA, École d’Arts 

Appliqués, Beaux-Arts, DN MADE / 

Diplôme National des Métiers d’Art 

et du Design). 

Le lycée Du Guesclin propose 

de compléter cette formation en 

sculpture. 

Contre-indications. 

Allergies aux poussières, inaptitude 

au travail sur machines outils et à la 

station debout prolongée. Mauvaise 

vision des reliefs et problèmes liés 

au bruit. 

PORTES OUVERTES 
13 et 14 mars 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

Lycée des Métiers d’Art Bertrand Du Guesclin 

50 rue Pierre Allio, 56400 Brec’h - Tél. 02 97 24 06 53. 
www.lycee-duguesclin.fr 

“DEVENEZ ÉBÉNISTE ” 

 Brevet des Métiers d’Art  

Accessible aux titulaires du CAP ébénisterie/menuiserie 
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qualification de niveau 

Périodes de stages. 

Conditions d’admission. 

Le Brevet des Métiers d’Art Ebénisterie (BMA) e t 

accessible aux jeunes titulaires d’un CAP d’ébénister e 

ou menuiserie. 

 

Exigences de la formation. 

Le métier d’ébéniste exige, en plus d’aptitudes 

manuelles, de l’intérêt pour l’étude des styles, du 

dessin technique et des arts appliqués. 

 

Objectifs de la formation. 

L’obtention du Brevet des Métiers d’Art valide une qualification de niveau IV qui permet l’insertion 

dans la vie active et/ou la poursuite d’études vers un niveau V. 

Disciplines et activités 

Enseignement professionnel Enseignement général 

• Atelier. 

• Technologie. 

• Dessin Technique. 

• Arts appliqués. 

• Économie/gestion. 

• Prévention, santé, environnement. 

• Français / Histoire / Géo / Éducation civique. 

• Mathématiques / Sciences physiques 

et chimiques. 

• Anglais. 

• Culture artistique. 

• E.P.S. 

 

Pour la validation du Brevet des Métiers d’Art, la formation inclut 14 semaines en milieu professionnel. 

 

lution, l’ébéniste assure 

    

qué, attentif à l’histoire 

des styles et à leur évo- 

 
toutes les étapes, de la création 

à la fabrication, de mobiliers en 

bois massif et placage (commodes, 

secrétaires…). Qu’il réalise ou res- 

taure des meubles de qualité, il 

sait s’adapter : du meuble de 

style au meuble contemporain, 

des matériaux divers, traditionnels 

ou modernes. 

Le titulaire du BMA est un professionnel qualifié qui participe 

à l’élaboration et à la définition d’un projet. Il prépare sa 

réalisation technique, fabrique et contribue à l’installation 

complète de l’ouvrage. 

Il doit être capable de s’intégrer à une 

équipe de travail au sein d’une petite 

ou moyenne entreprise, d’affirmer 

son autonomie et de montrer sa 

capacité à prendre en charge la 

conduite d’un projet. 

 

Perspectives professionnelles. 

Le Brevet des Métiers d’Art permet, 

après quelques années d’expérience, 

d’évoluer vers la qualification de chef 

d’atelier et d’envisager de reprendre 

ou de créer une entreprise. 

 


